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REVUE MILITAIRE SUISSE
N° 22. Lausanne, le 1 Decembre 1S76. XXle Annee.

Sommaire. — Sur la diseipline militaire (suite). — Nouvelles et
chronique.

Armes speciales. — Guerre d'Orient. — Sur la diseipline militaire
(suite et fin) — Encouragement du tir volontaire. — Appel en
faveur d'un monument au general Dufour. — Nouvelles et
chronique.

SUR LA DISCIPLINE MILITAIRE
Qu'est-ce que la diseipline? Quelles sont les lois qui la reglent dans notre armee

et quelle est leur application ä tous les degres?

(Suite.)

Lorsqu'un officier est entre an service etranger, s'il s'öloigne sans
autorisation pendant plus d'un an de la Suisse ou s'il prolonge un
eongö qni lui a ötö aecorde au-delä d'une annee sans excuse süffisante

; si, se trouvant ä l'etranger lors d'une mise sur pied, il ne
rentre pas aussitöt dans sa patrie ou si, lors d'une mise de piquet,
il quitte la Suisse, cel olTicier peut ötre renvoye de l'armöe par
l'autorite militaire qui l'a nomine et astreint a l'impöt militaire jusqu'ä
l'expiration de son lemps de service reglementaire, et cela sans
prejudice des peines qu'il peut encore encourir ä teneur des dispositions

du code pönal militaire.
Enfin, si cet officier, tanl au service que hors du service, se rend

coupable d'inconduite ou d'aetes incompatibles avec la dignitö de
son grade, le Döpartement militaire föderal, le divisionnaire ou le

superieur le plus ölevö en grade peuvent demander son renvoi. Dans
ce cas, c'est ä un tribunal militaire qu'il appartient de prononcer sur
cetle demande.

III. Quelle est leur application ii tous les degrös.
Pour repondre ä celte Iroisiöme et derniere question, nous devons

examiner les difförentes phases que doit suivre l'administration de la

justice pönale dans notre armöe. A sa töte esl placö l'ötat-major
judiciaire. L'organisation de ce dernier est fixöe par la loi du
27 aoüt 1851, basee elle-meme sur l'organisation militaire de 1850.
La nouvelle loi militaire du 13 novembre 1874, dans ses disposilions
transitoires et finales (art. 260), maintient, provisoirement du moins,
l'organisation actuelle de rötat-major judiciaire jusqu'ä ce que la loi
de 1851 ait ötö cliangöe. Quelques modifications cependant ont ötö
nöcessitöes par la diminution du nombre des divisions et des
brigades.

L'ötat-major judiciaire comprend aujourd'hui :

Cn auditeur en chef de l'armöe, ayant le grade de colonel;
Un colonel et un lieutenant-colonel, auxquels le Conseil fedöral

vient d'ajouter trois adjoints avec grade de major, destines ä la cour
de Cassation militaire. Huit lieutenants-colonels ou majors, destines
k remplir, ä raison d'un par division, les fonctions de grands-juges
des divisions.
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De plus, le nombre nöcessaire, 30 au minimum, de capitaines
destinös ä remplir, dans chaque brigade, les fonctions d'auditeurs de
brigade. Tous ces officiers sont nommös par le Conseil föderal.

Tribunaux militaires ou conseils de guerre. Lors d'une mise
sur pied pour un service actif, 1e commandant en clief doit etablir au
moins autant de tribunaux ordinaires qu'il y a de brigades dans
l'armöe. Un tribunal ordinaire se compose :

¦1° D'un grand-juge;
2° De deux juges;
3° Des jures;
4° De l'auditeur de brigade;
5° D'un greffier.
Le grand-juge ainsi que l'auditeur sont, nous l'avons döjä vu,

nommes par le Conseil föderal. Si la brigade est reunie, les deux
juges sont nommös par le commandant de celte derniöre. Le greffier
est nommö par le grand-juge. Enlin, pour la composition du jury,
on procede de la maniere suivante :

.4 chaque entree au Service, les commandanls des unitös tactiques
fönt etablir une liste generale des jures. Cette liste comprend :

1° Tous les officiers, sauf le commandant de brigade;
2° Tous les sous-officiers ;

3° Tous les caporaux, plus quatre soldats par compagnie;
C'est dans cette liste generale que se prennent les jures. Aprös

leur tirage au sort et Ies röcusations voulues par la loi, le jury doit
se composer :

De 12 jures pour les dölits emportant la peine capitale.
De 8 jures pour lous les aulres cas.
Le jury comprend toujours :

La moitie d'officiers;
Un quart de sous-officiers ;

Un quart de caporaux et de soldats.
Le jury est preside par l'officier le plus ölevö en grade, elles jures

siögent en rang de grade, töte döcouverte. Ils votent en rang inverse.
Outre les tribunaux ordinaires, la loi prevoit rötablissement de

deux especes de tribunaux extraordinaires. Ce sont :

1° Celui que peut etablir le cominandant d'un corps de iroupes
d'au moins 6 compagnies lorsqu'il se trouve hors de toute communication

avec un tribunal militaire et lorsque les circonstances ne

permettent pas de difförer rinstruetion et le jugement.
2° Celui qui doit juger les delits commis par le commandanl en

chef, le chef de l'ötat-major, le commandant d'un corps d'armee, d'une
division ou d'une brigade. La composition de ce tribunal differe
entierement des autres. II est compose d'un grand-juge et de 8 membres,

donl 4 militaires et 4 civils, qui remplissent tout ä la fois les
fonctions de juges et de jures.

En outre, il existe une cour de Cassation militaire. Celle-ci est
composöe de 5 membres, dont 3 officiers de l'etat-major judiciaire et de
2 officiers de troupes nommös par le Conseil födöral pour trois ans.
Cette cour siege ä Berne et juge sur le vu des piöces, sans plaidoie-
ries et sans audition des parties.
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Pour ce qui concerne l'etablissement des tribunaux militaires pour
les troupes au service d'instruclion, 1'ancienne Organisation militaire
nöcessilait un tribunal spöcial, nommö par le Conseil fedöral, pour
chaque place d'armes. A ce systöme se substituera tout naturellement

l'etablissement d'un tribunal unique, charge de juger les delits
commis sur les differentes places d'armes situees dans un meme
arrondissement territorial de division. Cetle regle, toutefois, parait
devoir souffrir quelques exceptions, et la nouvelle Organisation est
encore trop peu döfinie pour que nous puissions la pröciser ici.

Disposilions gönerales. L'ordre de faire une instruction judiciaire
sur un delit est donnö par l'officier auquel appartient la police
judiciaire sur le corps dont l'inculpö fait partie. La loi dit clairement
quels sont les officiers dits de police judiciaire. Ces derniers ne sont
point, comme on Ie croit gönöralemenl, des officiers de rötat-major
judiciaire, mais les officiers qui exercent le commandement immödiat
et superieur sur les corps dont les coupables fönt partie.

De la procedure. Tout delit doil ötre poursuivi d'oflice dans
l'interet de la sürete publique. II ne peut y avoir d'exception que pour
les atteintes ä l'honneur, lesquelles ne peuvent ötre relevöes que par
suite d'une plainte de la personne lesee. Dans tous les autres cas, un
arrangement est interdit, et si la partie lösöe ne porle pas plainte,
tout supörieur est tenu de faire rapport de la connaissance qu'il a du
delit ä l'officier de police judiciaire. Celui-ci, lorsqu'il est nanli de la
cause, doit examiner :

1° Si le fait constitue une simple läute de diseipline.
2° Si le fait constitue un delit.
Dans ce dernier cas, il doit s'assurer que le fait a suffisamment de

gravitö pour justifier une enquöte, ou bien si la punition ä infliger
peut rentrer dans sa compötence. Si l'officier de police judiciaire
estime que le cas peut rentrer dans sa compötence, il inflige la punition
diseiplinairement ou bien il requiert de son supörieur l'application
d'une peine plus forte. Dans l'autre alternative, il ordonne l'ouverture
de l'enquete qu'il ne peut alors plus rövoquer, tandis que ce droit
passe ä son superieur. De möme, si l'officier de police judiciaire
neglige d'ordonner l'enquöte, l'officier supörieur peut l'ordonner.

L'ordre d'ouvrir l'enquete une fois donnö, l'officier de police
judiciaire dirige l'instruction lui-meme ou bien il delögue ses pouvoirs ä

un officier qu'il designe. L'officier chargöde l'instruction avise
immödiatement l'auditeur de la brigade et prend un greffier qu'il choisit
dans la troupe sous les armes. L'instruction doit etre conduite avec
la plus grande cölöritö; eile ne peut etre interrompue que pendant la
nuit ou en cas d'obstacles materiels. L'officier qui la dirige est
responsable des retards, et il ne doit negliger aucun moyen pöur recueil-
lir avec soin les traces du delit, et s'assurer tout d'abord qu'un delit
a öte commis. Il doit poursuivre l'instruction avec vigueur; toutefois
l'arrestation du prevenu ne doit avoir lieu que dans des cas graves.

L'officier-instructeur assigne lui-meme les tömoins militaires, mais
il ne peut assigner des tömoins civils qu'en requiöranl la permission
du juge civil. II en est de meme pour une visite domiciliaire chez un
civil. Lorsque des prevenus civils et militaires sont impliques dans
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une meine cause, l'instruction peul se faire en commun. Si eile s'esl
faite separement, on se la communique reciproquement. Dans tous
les cas, le jugement militaire doit ötre rendu en premier.

La loi interdit toute confrontation du prevenu avec les tömoins,
sauf celle qui a pour but de constater l'idendilö du prevenu, el cela
dans le but de reserver les questions intactes el d'empöcher toute
entente avant les debats. Quand l'enquöte parait complöte ä l'officier-
instructeur, celui-ci la remet ä l'auditeur qui l'examine et qui peut,
s'il le juge nöcessaire, faire un complömenl d'instruction en prenant
un officier pour tömoin.

Quand l'enquete est complöte, l'auditeur decide s'il y a lieu de suivre

ou non. S'il a des doutes, il soumet le cas ä l'auditeur en chef
qui decide. S'il y a lieu de suivre, fauditeur rödige l'acte d'accusa-
tion, traduit l'accusö devant le tribunal et remet toul le dossier au
grand-juge. Celui-ci prend connaissance de la procedure et designe
un defenseur d'office si l'accusö ne s'en est pas choisi un lui-möme.
Toute personne de l'ötat mililaire est tenne, d'aprös la loi, d'aeeepter
cette mission. Le grand-juge convoque immediatement l'auditeur,
l'accusö et le defenseur en söance publique pour une procedure
pröparatoire, deslinöe ä savoir s'il faut röunir le juge ou si l'on peut s'en

passer. Lorsque l'accusö reconnait les faits mis ä sacharge dans l'acte
d'aecusation, lejury n'est pas reuni et le tribunal prononce seul
ultörieurement.

Si, par contre, le jury doit ötre reuni, i! doit ötre procödö ä sa

composition conformement ä la loi et de la maniöre indiquöe plus
haut. Toute röponse du jury aux questions posöes doit se faire par
oui ou par non, ä une majoritö lögale de A 0|1 Ai* des voix. Lorsque

le jury en communique son verdict, le tribunal prononce l'application

de la loi. Le jugement est communiquö en söance publique et
l'auditeur et l'accusö ont un dölai de 48 heures pour se pourvoir en
Cassation par döpöt d'un recours en mains du grand-juge.

Lorsqu'un recours en Cassation est interjete, le grand-juge le transmet

avec le dossier au prösident de la cour de Cassation. Celle-ci,
nous l'avons döjä dit plus haut, siöge ä Berne, et prononce son juge-
gement sur le vu des piöces seulement et sans plaidoirie. Tout jugement

definitif doit, avant d'ötre mis ä exöcution, ötre prösentö au visa
du commandant en chef ou du Conseil fedöral. Ce visa, apposö au

jugement, est retournö au grand-juge, lequel pourvoit ä l'exöcution
en le transmetlant ä l'officier de police judiciaire.

Recours en grdee. Aprös le prononce du jugement et avant son
exöcution, le condamne a le möme dölai en observant les mömes
formalitös que pour recourir en Cassation. Le commandant en chef a
le droit de gräce ou de commutation de peine, mais il ne peut la
prononcer qu'a'prös en avoir dölibörö avec les trois officiers les plus eleves

en grade apres lui, ainsi qu'avec l'officier superieur de l'ötat-major
judiciaire prösent ä son quartier gönöral et seulement lorsque deux de
ces quatre officiers ont vote avec lui pour la gräce.

Lorsqu'il s'agit de la gräce du commandant en chef, eile ne peul
etre prononcee que par l'Assemblee fedörale Celle-ci peut aussi, mais
seulement lorsqu'un jugement a dejä öte mis ä execution, remettre ä

s
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un condamne ä la reclusion et ä l'emprisonnement la moitie de sa
peine. C'est ä l'Assemblöe födörale qu'est aussi reserve le droit de
rehabilitation pour un mililaire condamne ä la privation des droits
civiques.

Compötenccs pönales des officiers et sous-officiers. La punition
de certains dölits de peu de gravitö, ainsi que celle des infractions ä
l'ordre et ä la diseipline est, nous l'avons döjä dil, attribuöe
directement aux superieurs militaires, suivant la compötence diseiplinaire
qui leur est atlribuöe par la loi.

Voici de quelle maniöre celle-ci fixe la competence pönale des
officiers et des sous-officiers :

A. Pour les soldals :

1. Les corvöes. Les caporaux el sergents ne peuvent infliger aux
soldats qu'une corvöe temporaire. Le sergent-major et l'adjudant peuvent

en infliger Irois, les lieutenants cinq, les capitaines huit, le major
dix, le lieulenant-colonel ou commandant de bataillon quatorze et le
colonel vingt.

2. a) Les exercices de punition. Le capitaine peut.en prescrire
huit, le major dix, le lieutenant-colonel ou commandant quatorze.

b) Les gardes de punition. Elles peuvent ötre infligöes par le chef
d'un poste.

3. La consigne. Les caporaux et sergents n'ont, ä l'ögard de cetle
peine, qu'une compötence limitee, en ce sens qu'ils peuvent l'infli-
ger aux soldats, mais non point en lixer la duröe, et doivent en
donner immödiatement connaissance au sergent-major. Ce dernier,
de meine que fadjudant-sous-oflicier, peut infliger la consigne pour
trois jours, les lieulenanls pour cinq, les capitaines pour huit, le

major pour dix, le lieutenant-colonel et commandant pour quatorze
et le colonel pour trente jours.

4. Les arröts simples ou reclusion ä la salle de police. La competence

des caporaux el sergents est limitee et soumise aux mömes
restrictions que pour la consigne. Le sergent-major ou l'adjudant
peut findiger pour deux jours, les lieutenants pour trois, les capitaines

pour six, le major pour huit, le lieutenant-colonel ou commandant

pour douze et le colonel pour vingt jours.
5. Les arröts forcös ou reclusion dans un cachot. Cette peine, döjä

grave, ne peut ölre iufligee qu'ä dater du grade de capilaine; le chef
d'une compagnie peut findiger au soldat pour quatre jours, le major
pour six, le lieutenant-colonel et commandant pour dix et le colonel
pour vingt jours.

B. Pour les sous-officiers et caporaux :

I. .Nous avons döjä fait observer que les corvöes, les exercices et
gardes de punilion n'ötaient pas applicables aux sous-ofliciers. Pour
ce qui concerne la consigne, les arrets simples et les arröts forces,
la competence des officiers de tout grade esl, ä leur ögard, identi-
quement la meine que celle qu'ils possödent sur les soldats. Pour ce
qui concerne :

1°La Suspension du grade. Les capitaines peuvent findiger pour
huit jours aux sous-officiers de leur compagnie seulement. Le major
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peut l'infliger pour dix, le lieutenant-colonel ou commandent pour
quatorze et le colonel pour trente jours.

2° La perte complete du .rade. Cette peine, trös grave, ne rentre
plus dans la competence des officiers; eile ne peut etre iufligee que
par les autoritös militaires supörieures föderales et cantonales, par
le commandant en chef et par les colonels commandant une division
d'armee ou une brigade.

C. Pour les officiers :

1. Les arrets simples. De möme que pour les caporaux et sergents
ä l'ögard des soldats, un officier subalterne peut infliger cette peine
ä un autre officier, mais sans en fixer la duröe, et il doit en faire
aussitöt rapport au commandant de la compagnie. Ce dernier peut
infliger cette punition pour huit jours, le major pour dix, le lieutenant

colonel ou commandant pour quatorze et le colonel pour trente
jours.

2. Les arrets de rigueur. Cette peine ne peut ötre infligee que par
des officiers superieurs. Le major peut l'appliquer pour trois jours",
le lieutenant-colonel ou commandant pour dix et le colonel pour 20
jours.

3. Les arrets forces. Cette peine ne peut ötre infligee que par des
officiers superieurs, qui ont ä cet ögard la meme competence que
pour les arrets de rigueur.

Contrairement ä ce qui se passe dans la vie civile, oü un
condamne peut recourir ä toutes les juridiclions avant de subir sa
peine, le condamne militaire doit se soumettre immediatement et
Bans reclamation ä une punition infligee par un superieur; s'il
estime, cependant, que celle-ci a etö appliquee injustement, il peut, la
peine une fois subie ou tout au moins commencöe, deposer unee
plainte aupres du superieur de celui qui l'a puni, lequel est tenu de
proceder ä une enquöte et si la reclamation se trouve fondee, de punir

ä son tour diseiplinairement le supörieur qui a prononce une
peine injustement.

Apres avoir ainsi suivi la marche de notre justice pönale militaire,
qu'il nous soit permis d'y ajouter quelques considerations appliquees
specialement ä notre armee.

Nous regrettons, en premier lieu, de ne pouvoir faire suivre ce
travail d'une ötude sommaire et comparee entre notre Code pönal
militaire et les lois pönales qui rögissent d'autres armees. Nous fe-
rons seulement observer que les compötences pönales attribuees chez
nous aux superieurs de tout grade sont generalement plus restreintes
qu'ailleurs. La commission estime que, sous ce rapport, notre
legislation prösente une lacune. Pour ce qui concerne les sous-officiers,
surtout, qui ne peuvent infliger au soldal qu'une peine temporaire,
eile trouve que cette disposition n'est plus en harmonie avec les

exigences que l'on impose ä ces derniers. Aujourd'hui, les fonctions de
sous-officier ne peuvent ötre remplies que par des hommes intelli-
gents et possedant une instruction convenable. En augmentant leur
responsabilitö, il n'est que juste de leur fournir aussi les moyens de
mieux affirmer leur autorite. La commission estime qu'il serait, en
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outre, possible de simplifier l'organisation du jury, dont l'ötablissement

pröliminaire constitue toujours, ä l'entree de chaque service
actif, une complication de travail. Ne serait-il pas possible de res-
treindre la liste gönörale et d'etablir ä cet effet un systöme de relation

entre les compagnies Ne pourrait-on pas supprimer de meme
l'auditeur de brigade Ce dernier est rarement ä son poste lors de
l'ouverture d'une enquöte, et sauf les cas, heureusement peu fre-
quents, oü il y a une aclion penale ä poursuivre, son activite se
reduit ä peu de chose, n'ayant point ä s'immiscer dans l'application
des peines disciplinaires ordinaires, qui sont les plus fröquenles.
Dans une armöe comme la notre, oü toules les carrieres civiles sont
reprösentöes, il se trouverait sans doute, en cas de besoin, dans
chaque brigade, plusieurs officiers capables auxquels on pourrait
confier cette fonction.

A ces considerations spöciales, ajoutons-en quelques-unes d'une
nature plus gönörale. La diseipline, soit le devoir de I'oböissance,
est une question vitale pour une armee. Sans eile, point d'ensemble
dans les mouvements, point de precision, point de victoire possible.
Mais ä cötö de ces prineipes fondamentaux, applicables ä toutes les

armöes, n'est-il pas pour notre armöe milicienne certaines conditions
spöciales dont il est indispensable de tenir compte.

Plus le soldat aura le sentiment innö du devoir, plus aussi la
diseipline de l'armee sera bonne et moins on aura ä appliquer ä celte
derniere les lois repressives. Mais, pour un grand nombre de
soldats, le mobile de I'oböissance sera toujours la crainte du chätiment,
et c'est dans cette catögorie que nous piacerons surtout le militaire.
de profession, celui que la loi relient longtemps sous les drapeaux.
Si l'armöe suisse, eile aussi possöde, un ensemble de lois repressives
propres ä maintenir dans le chemin du devoir tout soldat qui tente-
rait de s'en öcarter, sa Constitution, comme armöe de milices, lui
cree cependant certaines condilions exceptionnelles. Le temps,
relativement fort court, que le soldal citoyen passe sous les drapeaux constitue

pour lui une exception aux häbitudes de sa vie civile. Toute la
bonne volonte qu'il peut apporter ä l'accomplissement de ses devoirs
militaires ne saurait suffire pour lui inspirer instantanöment et en
revetant son uniforme, le sentiment innö du renoncement ä lui-
meme, cette abstraction complete de son individualitö que le soldat
de profession acquierl bientöt sous la pression d'une main de fer.
Comment, maintenant, rölablir l'equilibre en faveur de l'armee de
milices et creer un contre-poids ä un etat de choses qui constitue
evidemment, son cötö faible? Nous repondrons sans hösiter que c'est
en meltant un soin particulier a la composition des cadres de l'armee.

Le soldat de profession obeil ä son supörieur parce que la loi
l'exige. Que ce dernier possede son estime ou non, il s'en tiendra
vis-ä-vis de lui aux formes banales du respect hierarchique. Une fois
liberes du service, supörieur el införieur reviendront ötrangers l'un ä

l'autre.
Ces conditions ne sonl pas applicables, dans la möme mesure du

moins, ä 1'armöe de milices. Ici, le service arme est l'exception, la
vie el les occupations civiles l'etat habituel. Comment inspirer au
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soldat milicien le respect hierarchique envers son supörieur si la
connaissance de la vie privee de ce dernier ne lui a pas acquis
d'avance son respect et sa consideration, ou si l'absence de culture
intellectuelle et d'instruction ne permet pas ä ce meme superieur de
soutenir dignement l'autorite de son grade. Dans ce cas, I'oböissance
de l'införieur ne saurait etre que contrainte et forcöe, et le service ne
pourra se ressentir que d'une maniöre fächeuse de l'absence de
confiance chez l'införieur, de l'absence d'autoritö morale chez le supörieur.

Nous voyons par lä combien il est important de donner ä une
armee milicienne des chefs que leur honorabilite dösignent des l'abord
au respect de leurs concitoyens. Le choix et la composition des
cadres est donc pour notre armee d'une imporiance majeure. C'est ä

l'autorite ä pourvoir ä ce qu'ä cet element moral, il vienne s'en
ajouter un aulre, savoir le choix de chefs capables et qui sachent
acquörir la confiance de la troupe. Mais comment, d'un autre cötö,
arriverons-nous ä inspirer au subordonnö cet esprit d'abnögation el
d'obeissance qui famene ä rompre instantanement et au premier appel

du pays avec les habitudes d'indöpendance de la vie civile pour
venir se ranger sous les drapeaux C'est, croyons-nous, en pröpa-
rant la jeunesse depuis l'öcole aux devoirs que la sociötö lui imposera
un jour, en lui inculquanl, des l'äge le plus tendre, les sentiments de
respect et de Subordination envers l'autorite qui lui rendront I'oböissance

facile quand l'heure aura sonne pour lui de devenir soldat.
Car c'est dans l'amour pour son pays que rösidera toujours la

vöritable diseipline du soldat-citoyen. Le röglement peut ordonner et la
loi peut punir; mais seul, l'amour du pays peut lui faire accepter
les exigences de la hiörarchie, les privations et les dangers que la vie
militaire entraine ä sa suile. Une armöe pönötröe de ce sentiment
peut avoir des revers; eile ne sera jamais vaineue, car l'orage une
fois passe, eile se retrouvera unie comme auparavant dans ce beau
sentiment, qui est le plus noble de tous, le dövouement ä la patrie.

Pour la commission : Le rapporteur,
G. de Charriere, lieut.-colonel 4

IL Rapport de la sous-section de Ste-Croix o la section vaudoise de la societe
federale des officiers sur la question mise au concours pour 1876.

A. Qu'est-ce que la diseipline?

Le reglement gönöral de service, art. 2, appelle diseipline le maintien

de I'oböissance gönörale dans l'armee. « II faut, dit-il, qu'un ordre
donnö soit execute au moment fixe el de la maniöre prescrite. Les
ordres sont l'expression de la volonte d'un supörieur et ceux qui ont
ä les executer doivenl obeir sans hösitalion et sans objeetion. » Cette
qualification de la diseipline est, ä notre avis, trop restreinte. La
diseipline n'est pas seulement le rapport du commandement et de
I'oböissance; eile est, eile doit ötre, aprös le patriotisme, la grande regle

' Memoire presente ä la societe federale des officiers, par une commission
composee de : MM. de Charriere, lieut.-colonel; Ed. Secretan, capitaine; Correvon,
ler lieutenant; Gorgerat et Dumur, lieutenants.
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morale d'une armee. Elle se fonde sur trois prineipes: Ordre,
Subordination, unitö.

1° L'ordre est la source de la diseipline. Dans une Organisation
aussi complexe que celle d'une armöe chaque homme a sa place
bien determinee. II doit en connaitre les obligations et savoir les

remplir.
Le premier pas ä faire dans la voie de la diseipline est d'obtenir

du soldat l'ordre dans sa personne.
La proprete du corps est non-seulement indispensable pour

conserver la santö, mais c'est une des qualitös requises du bon soldat. Le
soldat qui neglige les soins de son corps, qui ades habits sales, sera
mal vu de ses camarades, repousse ou övite des bourgeois, röprimande
et puni par ses superieurs. Le dögoüt sera son partage.

Le service militaire, chez nous plus qu'ailleurs, est un service
d'honneur. Le soldat suisse, qui a herite des glorieuses Iraditions de
ses ancetres, doit journellement s'en souvenir. II temoignera de son
amour-propre par une bonne tenue dans ses vötements, dans ses
actions et dans ses paroles. Le laisser-aller dans la demarche ou dans
l'habillement, le dösordre dans les actions et le dövergondage dans les
paroles caraetöriseut le soldat indiseipline.

Pour faire disparaitre ces döfauts chez nous, il esl nöcessaire que
les sous-officiers et les officiers n'en donnent jamais l'exemple et s'at-
tachent ä les reformer.

Le sous-officier et l'officier n'ont pas seulement la täche d'instruire
le soldat ä se servir d'armes meurtriöres et de le conduire au feu;
l'armöe, avant d'ötre un instrument de guerre, est un instrument
d'ordre et les superieurs ont en premiöre ligne ä surveiller et ä diriger

l'öducation militaire de leurs subordonnes.
L'ordre est encore indispensable au soldat pour le maintien de son

armement. Des armes perfectionnöes el coütenses lui ont ötö confiees
pour la döfense de sa patrie; en les nögligeant il diminue sa valeur
comme defenseur et porte prejudice ä l'ensemble de l'armöe. Enfin
l'ordre dans la conduite fera respeeler le soldat; il s'attircra la
consideration des bourgeois, l'estime de ses camarades et l'affection des
vaineus.

2° La Subordination esl la loi de la diseipline. La conduite et la
direction d'une armöe exigent un chef unique dont les subordonnes
executent et traduisent les volontös et les plans, suivant les degres
d'importance des commandements qui leur sont confies. II en rösulte
que chaque subordonnö doit oböissance d'abord ä son superieur
immödiat et ensuite ä tous ses superieurs. Cette oböissance doit etre
absolue, instantanöe. Elle est l'abnögation complete dela volonte propre

de l'införieur en faveur de son supörieur et eile ne sera atteinte
complötement que lorsque chaque homme aura compris qu'il doit
obeir en aveugle et sans discussion ni röserve aux ordres recus.

La Subordination est abnegation volontaire des uns, eile doit etre
abnögation forcee des autres.

Cependant, moins eile rencontrera de contrainte et plus l'armöe sera
forte et unie. Ce rösultat ne sera obtenu que lorsque le subordonne
aura une confiance absolue dans les capacites et l'honorabilitö de ses
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chefs. Seuls donc, les officiers et sous-officiers qui unissent ä une
conduite digne l'instruction et les capacites pourront se fonder sur une
Observation volontaire de la diseipline.

C'est lä une recompense eievee et bien faite pour exciter une noble
ömulation.

3° L'unitö esl le but de la diseipline. L'armöe ne peut realiser sa
täche avec succes que par un effort commun de tous ses membres.

Pour que cet effort soit possible, une Organisation savamment
ordonnee ne suffit pas; il faut qu'un lien puissant soude toutes les parties

entr'elles et que f impulsion donnöe au sommet de l'ordre hierar-
chique reagisse dans toute sa vigueur jusqu'au dernier des soldats. Un
ordre doit trouver, au besoin, ä la möme heure et de la meme
maniöre, son exöcution dans tous les corps et toutes les subdivisions
d'une armöe. II faut que loutes ces parlies soient ögalement prepa-
rees, dressöes ä l'executer. Sans lasimultaneite d'efforts des membres
d'une meme unite tactique, puis des divisions et de l'armee entiere,
les sacrifices göneretix que pourrail s'imposer une fraction seraienl
en pure perte. C'est donc la diseipline qui procurera celte unitö dans
l'action qui est la clef de la victoire.

Soyez unis, unis, unis, unis1, criait le vieil Attinghausen ä ceux qui
allaient combatlre ä Morgarten, il y a pres de six siecles. Eh bien,
c'est lä encore que git la force des nations et celle des armöes

L'esprit de Corps est une consequence du sentiment de l'unite. Tant
qu'il se borne ä etre un esprit d'emulalion, d'honneur et de solida-
rite, il est un excellent auxiliaire de la diseipline. Mais il ne doit jamais
dögenörer en un esprit de Jalousie, de dönigreinent ou möme de
haine, comme on a pu le remarquer dans certains corps francais en
1870-1871.

B. Quelles sont les lois qui reglent la diseipline dans notre armee

1° La formule du serment prescrit par l'art. 237 de la loi du 13
novembre 1874 sur l'organisation mililaire. L'ancienne formule n'ayant
pas encore öle remplacee, on peut la considerer comme encore en

vigueur.
Elle s'exprime ainsi :

« Vous jurez d'observer tidölement les lois militaires, d'oböir
scrupuleusement et ponctuellemeut aux ordres de vos chefs, de
conserver un esprit d'ordre et de severe diseipline. »

2° Le reglement general de service pour les troupes föderales, du
19 juillet 1866; premiere division, articles I, 2, 3, 4, 5, 6, puis 11

k 36.
Les articles 1 ä 6 parlent des devoirs el des qualitös du soldat,

de la maniöre de le traiter, de la hiörarchie et de la conduite des

superieurs.
Les articles 11 ä 20 concernent l'observation des convenances et

les honneurs militaires.
Les articles 20 ä 36 traitent de la pönalitö qui frappent les fautes

de diseipline.
3° La loi federale sur la justice pönale, du 27 aoüt 1851.

' Seid einig, einig, einig, einig. — Schiller.
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La premiere partie est relative aux diverses especes de delits : tels

que la trahison, la revolte, la mutinerie, l'insubordination, la violation

des devoirs du service, la dösertion, l'embauchage, l'homicide,
le duel, les lesions corporelles et violences envers les personnes, les
devastations, incendies et dögäts aux proprietes, le vol, l'exaction, le
pillage, la maraude, la malversation, la fraude, le faux temoignage,
les atteintes ä l'honneur, le trouble apporte ä la religion et les
menaces.

La deuxieme partie s'applique spöcialement aux fautes de diseipline,
aux peines qu'elles entrainent, ä la competence penale des sous-officiers

et officiers.
Enfin, le deuxieme livre regle l'organisation de l'administration de

la justice pour l'armöe föderale.
4° Les articles de guerre, du 28 juillet 1854, qui sont communiquös

aux Iroupes ä chaque enlröe au service. Ils forment un resume
du code pönal militaire föderal, livre premier.

C. Quelle est l'application de ces lois a tous les degres?

L'application de ces lois, suivant les degrös hiörarchiques, doit etre,
au point de vue de ['Observation de la diseipline, la möme partout.
Les superieurs charges de l'enseigner el surtout d'en donner l'exemple,

y sont möme plus obliges que le simple soldat. II en rösulte que
la repression de fautes de diseipline chez des superieurs doit aug-
menler de sevöritö et de rigueur en raison de leur responsabilite el
de leur compötence.

Un superieur, ä quelque titre que ce soit, connait generalement
de toutes les infractions commises par des införieurs.

L'art. 22 du röglement gönöral de service prescrit que les fautes de

diseipline doivenl ölre punies immödiatement par le supörieur qui en
a le premier connaissance, et fait. 25 permet ä tout sous-officier ou
officier, commandant im dötachement, de mettre provisoirement aux
arröts le dölinquant d'un grade införieur qui aurait commis une faute
dont la punition excede sa compötence.

Cependant la surveillance diseiplinaire est, suivant le cas, plus
spöcialement la täche de tel ou tel grade. Les sous-officiers ont plus
particulierement ä veiller au service intörieur, au service de proprele,
ä la tenue de leurs hommes, ä l'entretien des armes portatives, et
dans l'artillerie au bon etat de leurs piöces et munitions, dans les

troupes montöes aux soins ä donner aux chevaux et aux harnais. —
Le fourrier a la surveillance de la qualitö des vivres. Le sergent-major
celle des appels et de la prösence de la troupe, et l'officier du jour et
le chef de la compagnie toutes les deux. L'officier de garde et son
personnel veillent au service de la police du quartier. Quant aux
autres officiers, la diseipline dans la manoeuvre, dans les marches, dans
l'exöcution des ordres ou des devoirs mililaires, dans l'observation
exaete des ordres du jour est naturellement de leur ressort et ils en
sont responsables dans leurs subdivisions respectives.

L'application de la diseipline varie plutöt, suivant les circonstances
que suivant les degres de grade; on peut distinguer: la diseipline au
quartier, la diseipline de marche et la diseipline au feu.



— 476 -
La diseipline au quartier est la plus facile ä obtenir, les moyens de

repression sont sous la main, une mauvaise troupe peut souvent y
satisfaire enlierement. Son principal danger est une familiaritö exces-
sive, qui s'ötablirait peu ä peu par le commerce habituel et prolongö
et ne tarderait jamais ä engendrer le manque de consideration et
meine le möpris des superieurs.

L'officier et le sous-officier doivent ölre söveres au service, tout en
restant bienveillants avec le soldat. Ils s'appliqueront ä connaitre ses
besoins,' ä remödier ä ses ennuis, ä alternier ses fatigues; ils contröle-
ront soigneusement son habillement, sa chaussure, son logement, sa
nourriture, ils s'assureront aulant que possible de son bien-etre, mais
en apportant ä lous ces rapports le tact le plus dölicat, car ils
doivent se souvenir qu'ils risquent de glisser sur la pente de la familiaritö

et qu'il est impossible ä un soldat de considörer ä la manceuvre
comme un supörieur celui qui s'esl. fait leur egal et parfois leur
införieur aprös le service.

Un colonel-instriicleur nous disait un jour: « Rappelez-vous que
quand on dira de vous quo vous ötes de bons enfants, je dirai que
vous ötes des ganaches » Le colonel avail raison, car lorsqu'on
commence ä avoir des complaisances avec les läiblesses de ses subordonnes,
il est bien difficile de ne pas s'y laisser entrainer, et petit ä petit on
laisse echapper par mietle l'autorite dont on disposait au döbut
pour ne plus devenir que l'indulgent conducteur d'une bände de
camarades.

Loin de nous, d'ailleurs, de recommander qu'on saute de l'autre
cötö de la seile. L'officier, lo sous-officier doit se garder de se rendre

inabordable au soldal par son Ion hautain et sa rigueur. Jamais
il ne saurait oublier qu'il s'adresse ä des soldats-citoyens qui sacri-
fient souv«nt des intöröts imperieux aux necessilös du service, qu'ils
ont charge de famille et qu'ils ont accepte comme un devoir envers
la patrie, ce qu'k l'ötranger on considere comme une öpreuve. Le
soldat ne doit sentir dans son chef ni un camarade, ni un tyran, mais
un guide, un maitre eclaire et amical.

Lorsqu'un officier ou sous-officier est dans le cas de sövir, il ne
doit pas s'emporter et se laisser aller aux döbordements de la colere.
Le soldat qui serait victime de tels traitements s'imaginera loujours
que son chef est ran par des senlimenls de möpris et de haine, el il
lui rendra cette haine. La punition ne produira tout son effet que
lorsqu'elle sera appliquee sans gros mots, sans colere, avec le möme
sang-froid qu'un bon conseil. Elle doit frapper sans ostentation,
comme im article du röglement qui tombe des lövresd'un instrueteur.
Alors le soldat comprendra que c'est la loi qui fatteint et non pas son
supörieur qui exerce une vengeance.

L'art. 4 du reglement gönöral de service dit que les punitions trop
söveres froissent le soldat sans le corriger. Ceci est vrai, mais le
contraire se prösente plus souvent chez nous. Mieux vaut donner des
punitions im peu fortes1, qui fassent impression sur loute une compa-

i La competence des grades a soulevc certaines controverses. Bon nombre
d'officiers estiment que la competence des sous-nfficiers est insuffisante. Nous pensons
que ce n'est pas la competence qui laisse ä desirer, mais que c'est plulöt son ap-
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gnie que de taquiner des hommes d'une foule de corvöes et de

consignes. On gagnera en effet moral ce que l'on perd en quantite de

punitions.
Diseipline en marche. Une sövöre diseipline de marche est le meilleur

moyen de bien marcher. Cependant, la sevöritö des ordres ne
suffit pas en temps de grandes fatigues et au moment du danger
L'officier ne pourra obtenir de grandes privations, de grands efforts de sa

troupe que par ses ordres judicieux, son önergie et surtout son bon
exemple. En marche, l'officier, le sous-officier, avant de songer ä lui-
meme doit prendre soin de ses hommes.

Le premier point ä remplir pour une marche est d'en faire soigneu-
sement les preparatifs : inspection de l'habillement et specialement
des chaussures, soins de proprete du corps, et particulierement des

pieds. La troupe doit manger avant le döpart si c'est possible et remplir

les gourdes. II faut faire attention ä ce que les hommes portent
de vieux souliers et röservent les neufs pour les jours de repos. Eviter

tout ce qui peut occasionnerdes congestions. Par les grandes cha-
leurs faire öter les cravates, deboutonner l'uniforme, mais ä chaque
halte, reboutonner et remettre la cravate. Empöcher aux hommes
öchauffes de se coucher sur le terrain dans les haltes, et leur
recommander de ne changer de linge, arrivös au gite, que lorsque la
transpiration est passee. Tenir ä ce que les hommes ne s'arrötent pas ä

boire de l'eau trop fraiche, sinon de les engager ä manger un peu
de pain avant ou ä se borner ä s'humecter les levres. Choisir pour
les haltes des endroits ombrös sans etre frais. Faire les haltes ä temps,
au moment oü la fatigue commence, c'esl plus utile qu'une halte
lorsque la Iroupe est döjä fatiguöe. Pas de halte dans les villes et les

villages, si possible, mais au-delä. S'assurer que la troupe se nourrit
bien et reste sobre. Veiller pendant la marche ä la cadence du pas:
un pas un peu allongö et vif fatigue moins qu'un pas nonchalant.
Marcher alternativement par l'aile droite et l'aile gauche. Surtout re-
veiller la troupe par des paroles heureuses, de la musique et des
chants. — Enfin, le principal soutien de la diseipline de marche est
dans la surveillance constante et attentive des officiers et sous-
officiers.

Dans les transports par chemins de fer, il est prudent de determiner

d'avance oü on permettra ä la troupe de se rafraichir et de sortir
des wagons.

Dans ce cas, il faut la faire sortir en ordre pendant que les sous-
officiers fönt preparer le nöcessaire. Retour en ordre aux wagons.

plicalion. Dans les armees etrangeres, l'armee allemande, par exemple, la competence

des sous-officiers est presque nulle, ils doivent faire rapport au capitaine et
cependant la diseipline y est poussee ä un degre excessif. Chez nous, le sous-
officier, certain de l'appui des officiers, a loutes les garanties necessaires au
maintien de son autorite. Le contröle que subissent les punitions qu'il inflige les
fail rectifier, presque loujours dans le sens de la severite et ce contröle est
desirable pour deux raisons. L'une est que le sous-officier saura rarement proportionner

la peine ä la faute ; nous avons vu des sergenls victimes d'insultes graves,
qui croyaient les punir avec 24 heures de consigne L'autre, est qu'il importe que
le sous officier appuie son autorite sur celle des officiers, tout comme il est du
devoir le plus ölementaire des officiers de la soutenir. La solidaril6 de ces deux corps
ne peut que gagner dans ces rapports. E. M.
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A part cela, defendre la circulation dans toutes les gares, l'irruption
dans les buffets. Au besoin, placer des factionnaires sur les quais.
C'est lä un bon moyen d'eviter les cohues et les b:igarres qui ont
Signale particulierement le retour des troupes du rassemblement de

Fribourg en 1873.

Diseipline au feu. Le sous-officier et l'officier au feu doivent re-
doubler d'attention et d'aetivite et chercher ä inspirer ä leurs
subordonnes le plus grand sang-froid. Ils doivent leur rappeler que le
moment est venu de tenir le serment fait ä la patrie de combattre
vaillamment et fidelement pour eile, et qu'ils ont, en outre, ä maintenir

intacte la renommee de bravoure de leurs peres. Le meilleur
moyen d'aecroitre le courage du soldat dans les dangers, c'est la con-
tenance calme et ferme de ses superieurs. II faut donc se garder
avec le plus grand soin de toute preeipitation, de tout emportement
qui pourrait trahir une vive emotion, car l'öpreuve du feu est aussi
I epreuve de la diseipline. Generalement, la troupe qui n'a pas
encore recu le baptöme du feu a son moment critique dans les instants

3ui suivent les premiers coups. II faut tout employer pour öviter le
esordre, quel qu'il soit, dans ce moment-lä: encourager les braves,

rassurer les indöcis, surveiller et au besoin terroriser les läches. La
seule maniere prudente d'ouvrir le feu est de ne faire tirer d'abord

3ue quelques hommes choisis, en interdisant absolument aux autres
e prendre pari ä la fusillade. Puis, si celle-ci s'est engagee, sur

L'ordre du chef, regier la hausse, ensuite la vitesse du tir d'apres
l'effet que l'on en altond, en veillani ä ce que l'on ne fasse pas "une

consommation intempestive de munitions et ä ce que les coups soient
concentres successivement sur des buts determinös et non eparpilles
dans toutes directions. Profiter de chaque arröt dans le feu pour
complöter ses munitions et remettre en ötat ou nettoyer ses armes.

Recommencer chaque feu ä des dislanc.'s elendues par un tir d'essai

des meilleurs tireurs pour fixer la hausse et 1'influence du vent,
et tenir le compte le plus altentif des changements de distance pour
les rapporter aux hausses. Enfin, inlerrompre le feu dös qu'il n'a
plus d'effet vraiment utile. Pour realiser avec succes une täche
pareille, il faut que le chef de l'unitö lactique puisse compter sur la
collaboralion incessante de ses officiers et sous-officiers; il faut, en un
mot, qu'il ait complelement ses cadres el ses hommes en mains. Si
l'officier n'a pas sur ses soldats d'autre autoritö que celle que lui
donne son grade, cette autoritö sera balayöe par la premiöre salve
ennemie.

La täche des officiers et sous-officiers se complique encore dans
une retraite. Tout ce qu'ils ont de valeur, de sang-froid, de persevö-
rance, d'abnegation, surtout d'önergie, ils devront femployer ä
soutenir le moral de leurs troupes, ä arreter la debandade, ä raleutir la
retraite. Surtout pas de mönagements envers les hommes qui, comme
apres Fraubrunnen, crient ä la trahison. Les traitres ce sont eux
et il n'y a pas ä hösiter ä s'en debarrasser sommairement.

Terminons ce long expose sur l'application des lois de la diseipline

par une Observation que la pratique a justifiöe constamment.
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Le regime diseiplinaire doit differer, dans son application au debut
d'un service, entre les Iroupes d'ölile et celles de landwehr.

Dans l'ölite, le regime diseiplinaire doit ötre impose dös le
premier jour avec loute son intensitö et sa rigiditö, attendu que la
moindre tolörance de dösordre ou de laisser-aller aura aussitöt chez
des jeunes gens un rösultat contagieux, qui peut prendre des proporlions

dangereuses.
Dans la landwehr, il faut tenir compte des difficultes qu'ont des

hommes longtemps eloignös du service ä en reprendre l'habitude. S'il
y a des incartades, elles resteront sans infiuence sur des hommes
serieux et röflöchis comme le sont nos soldats de landwehr. Il faut
les former sans de trop forles secousses, graduellement, en plusieurs
jours, ä supporter le harnais et ä se faconner aux dures exigences du
service. En suivant attentivement cette marche progressive on ne tar-
dera pas ä s'apercevoir que la landwehr possöde au moins autant de

qualitös militaires que l'ölite et qu'elle formera, sous des chefs
qualifies, une röserve excellente ä notre armöe.

Ste-Croix, le 10 avril 1876.
Au nom de Ia sous-section de Ste-Croix, Le Rapporteur:

E. Montandon, capitaine d'artillerie, batterie n° 5.
(La suite au Supplement.)

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Par circulaire du "22 novembre, le Departement militaire födöral fait savoir, k
l'occasion des mesures concernant la sortie du service, qu'aucun fusil de petit
calibre transformö ne pourra elre remis aux hommes sortants tant que l'ötat des
armes ä repetition ne suffit pas pour armer l'elite et la landwehr, et que la reserve
röglementaire de ces armes n'existe pas.

Par circulaire du 24 novembre öcoulö, le Departement militaire föderal fait
savoir que les gourdes ä acquörir pour l'avenir doivent contenir 5 döcilitres, plus
un vide d'au moins 5™. Les anciennes gourdes en magasin pourront eueore ötre
distribuees aux recrues de l'an prochain.

D'apres le message du Conseil federal ä l'Assemblöe födörale aecompagnant le
projet de budget militaire pour 1877, on appellerait aux cours de röpötition de
i'infanterie d'elite tous les officiers, les sous officiers des dix premieres classes
d'äge et les soldats des huit premieres classes d'äge. Les bataillons seront reduits
ii l'effectif röglementaire Eu ögard aux circonstances finaneiöres, on n'appellerait
pas cette annöe les sous-officiers et soldats qui n'ont pas suivi le nombre a'exerci-
ces prescrit par la loi. Les hommes non appeles aux cours de röpötition seront
astreints k des exercices de tir.

Les 14 bataillons, infanterie et carabiniers, de la Ire division seront appelös ä
des cours de röpötition de brigade pendant 18 jours avec Ies pionniers et le train
de ligne repartis dans ces corps. II en est de möme de l'infanterie de la VII« division.

La V« division sera appelöe a un rassemblement de division.
La cavalerie de toutes les divisions sera appelee ä des cours de röpötition

reglementaire de 15 jours.
Pour l'artillerie, les cours de repetition sont calculös k raison de 24 batteries de

campagne, 9 colonnes de parc, 4 bataillons du train, train de ligne des IVe et VII»
divisions, 6 compagnies de position et une compagnie d'artificiers.

Dans le gönie, les bataillons 1, 4, 5 et 7 seront appeles aux cours de röpötition,
ainsi que les pionniers des rögiments d'infanterie 13 ä 16 et 25 ä 28.

II y aura un cours d'opöration pour 32 officiers sanitaires. II sera adjoint une
ambulance ä chaeune des brigades des divisions I1-« et VIIe pour leurs cours de rö-
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